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Par une loi n" 82-3 du 6 janvier 1982 . le Parlement a autorisé
le Gouvernement , en application de l'article 38 de la Constitu
tion . à prendre par ordonnances des mesures d'ordre social .

Ces mesures relatives à l'exécution du programme d'amélio
ration de la situation de l'emploi portaient notamment sur la
réduction significative de la durée du travail d'une part , et sur la
possibilité de cessation volontaire anticipée d'activité .

En application de la loi d'habilitation , le Gouvernement a
pris une ordonnance n° 82-108 du 30 janvier 1982 relative aux
contrats de solidarité des collectivités locales .

Afin de se conformer au délai de dépôt impose par l'article 2
de la loi d'habilitation , le Gouvernement a déposé le
29 avril 1982 un projet de loi n° 837 portant ratification de
l'ensemble des ordonnances relatives aux mesures d'ordre social .

Ce projet n'a jamais été inscrit à l'ordre du jour du Parlement .

C'est donc avec un décalage d'une année qu' un nouveau
projet de loi portant ratification de l'ordonnance n" 82-108 rela
tive aux contrats de solidarité des collectivités locales vous est

présente .

Il n'est sans doute pas inutile de rappeler dans un premier
temps le contenu de l'ordonnance n" 82-108 et des principaux
décrets pris pour son ipplication et d'examiner ensuite l'objet du
présent projet de loi .
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I - CONTENU DK L'ORDONNANCE N» 82-108

DU 30 JANVIER 1982

ET DES DIFFÉRENTS DÉCRETS D'APPLICATION

Cette ordonnance a pour objet de permettre aux communes ,
à leurs groupements et aux établissements publics communaux
dont les ressources sont assurées par les budgets communaux ,
ayant souscrit un contrat de solidarité , de bénéficier d'une exo
nération temporaire de charges sociales pour les embauches
effectuées , en raison d'une forte réduction de la durée du tra
vail et d'une augmentation corrélative des services rendus aux
usagers.

En second lieu , cette ordonnance permet aux agents titulaires
et non titulaires de bénéficier d'une cessation anticipée d'activité
à la condition qu'ils soient remplacés en nombre équivalent grâce
à l'emploi prioritaire de jeunes ou de chômeurs.

Cette ordonnance comporte ainsi deux chapitres : le premier
concerne les engagements relatifs à la réduction de la durée du
travail et à l'amélioration du secteur public, et le second traite de
la cessation anticipée d'activité des personnels des collectivités
locales et de leurs établissements publics administratifs .

En tout état de cause , l'ensemble des établissements publics
ayant un caractère industriel et commercial sont exclus du champ
d'application de cette ordonnance .

I " Réduction de la durée du travail .

Les contrats de solidarité relatifs a la réduction du travail ne

peuvent être conclus que par

- les communes ;

- leurs groupements ( syndicats intercommunaux , districts
communaux urbains , synd cats d'aménagement des villes nou
velles )

- les établissements publics communaux dont les dépenses de
fonctionnement sont principalement couvertes par des recettes
provenant des budgets communaux (bureaux d'aide sociale ,
caisses des écoles , par exemple ).

Les départements ne peuvent donc souscrire des contrats de
solidarité de cette nature .
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Les contrats ainsi conclus doivent permettre aux collectivités
concernées d' iistaurer entre le 15 septembre 1981 et le 1 " sep
tembre 1983 une diminution significative de la durée effective
moyenne du travail.Cette réduction du travail doit , simultané
ment , s'accompagner de l'amélioration du service public qui peut
se traduire :

- soit par une extension de la période d'ouverture au public
des serv ces concernés

- soit par le développement de nouvelles activités de ces
services ;

- soit éventuellement par la création de services nouveaux
susceptibles de répondre à l'attente des administrés.

En tout état de cause , les contrats ainsi conclus doivent

conduire les collectivités à augmenter leurs effectifs dont le recru
tement s'effectue dans le respect des règles en vigueur . De plus ,
une priorité doit être donnée aux jeunes de moins de vingt-six ans
et a certaines catégories de femmes ( veuves ou divorcées non
remariées , séparées judiciairement , célibataires ayant la charge
d' au nnnns un enfant ou bénéficiaires de l'allocation de parent
isole ) ou à des demandeurs d'emploi bénéficiant ou ayant
benéficie de l' allocation de chômage .

En contrepartie de ces engagements , l' État peut prendre à sa
charge . en vertu de l'article 3 de l'ordonnance n° 82-108 , les
cotisations dues au titre des assurances sociales des accidents du

travail et des allocations familiales. à l'exclusion des cotisations

supplémentaires dues au titre des accidents du travail .

a prise en charge ainsi réalisée peut être totale ou partielle
mais résulte automatiquement et impérativement des recrute
ments effectués en raison de la réduction du temps de travail , et
dans la limite de l'accroissement net des effectifs .

2 " Cessation anticipée d'activité .

Les contrats de solidarité conclus en application du cha
pitre II de l'ordonnance n° 82-108 du 30 janvier 1982 peuvent
l'être par toutes les collectivités locales , leurs groupements
et leurs établissements publics administratifs . Les établissements

publics à caractère industriel et commercial sont donc également
exclus de l'application de ces dispositions .

Les contrats de solidarité comportent l'engagement de rem
placer nombre pour nombre et dans un délai fixé par le contrat
les agents cessant leurs activités par anticipation .
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Le remplacement de ces personnels donne lieu au recru
tement de titulaires , conformément aux règles de recrutement
prévues par leur statut . Toutefois , une priorité est accordée aux
demandeurs d'emploi visés à l'article premier du décret n" 82-268
du 26 mars 1982 : jeunes âgés de moins de vingt-six ans , certaines
catégories de femmes seules , demandeurs d'emploi bénéficiaires
d'allocations de chômage .

Les personnels titulaires peuvent cesser leur activité trois aras
avant la date où ils peuvent bénéficier d'une pension de retraite
à jouissance immédiate . Ils doivent réunir trente-sept annuités et
demie de services effectifs validables auprès d'un ou plusieurs
régimes de retraite de sabnés dont vingt-cinq ans liquidables au
titre de leur régime de retraite d'agents locaux .

Les personnels non titulaires ont la faculté de cesser par
anticipation leurs activités trois ans avant la date où ils peuvent
bénéficier d' une pension de retraite au taux normalement appli
cable à soixante-cinq ans. Ils doivent réunir trente-sept annuités
et demie de services effectifs validables auprès d' un ou plusieurs
régimes de retraite de salariés dont dix au profit des collectivités
locales .

En tout état de cause , ces personnels doivent émettre leurs
demandes auprès de l'autorité ayant pouvoir de nomination .

L'article 15 de l'ordonnance n" 82-108 garantit a ces person
nels un revenu de remplacement égal à 70% des émoluments de
base et de l' indemnité de résidence correspondant a l'emploi ,
grade , classe et échelon effectifs détenus depuis six mois au moins
par ces agents au moment de la cessation de service .

La charge financière est supportée pour un tiers par la
collectivité ou l'établissement concerné et , pour les deux tiers , par
le Fonds de compensation dont la gestion est assurée par la Caisse
des dépôts et consignations .

Ce Fonds cst alimenté par une contribution , à la charge dc
toutes les collectivités locales , de leurs groupements et établis
sements publics employant un personnel de statut de droit public ,
d'un taux de 0,5 % assise sur le montant des rémunérations

soumis à retenue pour pension .

Dans la mesure où les collectivités n'auront pas procédé dans
un délai convenable ( ne devant pas excéder six mois ) au rempla
cement des agents ayant cessé leurs activités par anticipation . elles
seront tenues de rembourser au Fonds de compensation les
sommes versées par ce dernier.



3° Les résultats de la mise en application.

Les résultats de la mise en application de l'ordonnance
n° 82-108 du 30 janvier 1982 appellent quelques réflexions et
sont dans l'ensemble assez décevants .

Tout d'abord, l'examen des statistiques figurant dans le
tableau ci-dessous confirme cette appréciation . En effet , les
emplois créés par cessation anticipée d'activité ne représentent
qu'environ I % du personne ' des collectivités concernées . Par
ailleurs , le nombre total des contrats signés ne représente que 5 %
du personnel pouvant éventuellement bénéficier des dispositions
de l'ordonnance .

Ensuite , il faut noter la disproportion existant entre les
résultats des contrats portant réduction de la durée du travail et
de ceux relatifs à la cessation anticipée d'activité .

Les contrats de réduction de la durée du travail ont permis,
selon les statistiques les plus optimistes , à savoir celles de la
Direction générale des collectivités locales , le recrutement de
16.201 agents .

En revanche . la cessation anticipée d'activité a rendu possible
le recrutement de 5.869 agents . Ce résultat est assez éloigné des
prévisions . Ces dernieus s'établissent a environ 15.000 créations
d'emplois .

Au point de vue financier , il faut remarquer que les verse
ments des collectivités locales et leurs établissements publics
destinés a financer le Fonds de compensation sont importants .
Au vu des résultats présentés plus haut , il semble que cet « inves
tissement » ne soit pas d'une rentabilité très forte .

Le résultat reste donc décevant en dépit du fait que les
collectivités locales se sont intéressées à cette nouvelle procédure
dés sa mise en place . Il semble donc que les conditions qui étaient
posées n'étaient pas sufisamment incilatrices .

En outre , plusieurs autres raisons peuvent expliquer cette
situation de fait . Elles tiennent notamment à la jeunesse du
personnel concerné qui ne satisfait pas aux conditions d'ancien-
netc nécessaire , a la mise en place pour les agents non titulaires
de la retraite à soixante ans. enfin , plus généralement , aux condi
tions de travail des intéressés .

Cette constatation a donc conduit le Gouvernement à propo
ser certaines modifications de l'ordonnance n" 83-108 . tout en

sollicitant du Parlement l'adoption du projet de loi portant ratifi
cation de cette même ordonnance .
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BILAN DES COMPATS DE SOLIDARITÉ UN JANVIER l*»J
SIGNÉS PAR DES COLLECTIVITÉS LOCALES

Récapitulant 4« emplois potentiels .

empale remblai projetée Total

Nombre de contrats I 09 211 1.320

A. - Emplois créés par réduction du temps
de travail 16.201 594 16 795

B - Emplois créés par cessation anticipée
d'activité 5 869 850 6.719

Total (A ♦ B) 22 070 I.444 23 514

C - Emplois d initiative locale 3.088 119 3 207

D - Emploi-formation 791 6 797

E - Jeunes volontaires 436 » 436

Toul (C ♦ D ♦ E ♦ F) 26 385 1 569 27 954
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ll. - LE DOUBLE OBJET

DU PRÉSENT PROJET DE LOI

1° La ratification.

Tel est l'objet de l'article premier du projet de lo ..

Cependant , la ratification ne peut être considérée comme une
obligation . En effet , la seule obligation à laquelle doit se
conformer le Gouvernement consiste à Jeposer dans le délai fixé
par la loi d'habilitation un projet de loi portant ratification de
l'ordonnance . La date limite de dépôt , telle qu'elle résultait de
l'article 2 de la loi n° 82-3 du 6 janvier 1982 . était le
30 avril 1982 . Cette obligation s'est trouvée satisfaite par le dépôt
du projet de loi n" 837 le 29 avril 1982 qui n'a par ailleurs
jamais été inscrit à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale .

La ratification , selon une décision du Conseil constitutionnel

en date du 27 février 1972 . confère aux ordonnances forme

législative , et ce . à compter de leur publication (décisions
n° 64-28 du 17 mars 1964 et n" 66-36 du 10 mars 1966 ).

La nature juridique des dispositions de l'ordonnance ne se
trouve pas modifiée par la ratification , et s'apprécie en fonction
des articles 34 et 37 de la Constitution . La conséquence essen
tielle de l'adoption de la ratification reste donc que le texte
n'est plus susceptible de recours contentieux , et que sa nature
juridique doit être appréciée par le Conseil constitutionnel
avant toute modification et en application de l'alinéa 2 de
l'article 37 .

La ratification d'une ordonnance peut se traduire de deux
façons , soit par le dépôt d'un projet de loi . soit , ainsi que l'a
confirmé le Conseil constitutionnel , par ratification implicite . Elle
résulte alors « d'une manifestation de volonté implicitement mais
clairement exprimée par le Parlement ».

Dans le cas présent , le Gouvernement a choisi la première
solution , et propose au Parlement d'adopter également diffé
rentes modifications de l'ordonnance relative aux contrats de

solidarité .
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- Les modifications &i l'article 13 de l'ordonnance n" 82-108 .

La ratification de l'ordonnance est en effet assortie de

certaines modifications proposées par le Gouvernement afin de
tenir compte des résultats de la mise en application de ce texte .

Il apparaît ainsi en tout premier lieu que le Gouvernement
ne souhaite pas prolonger l'expérience . En effet , aucun report de
délai n'est envisagé . A cet égaid . les dispositions de l'ordonnance
n" 82-108 ne tiennent compte pour la réduction de la durée de
travail que des cof.'.ts passés entre le 15 septembre 1981 et le
I e septembre 1983 (art. 5 ), et ne prennent en considération pour
la cessation anticipée d'activité que les contrats passés avant le
31 décembre 1983 ( art. 12 ). Le présent projet ne prévoit aucune
modification de ces délais La portée des mesures envisagées reste
donc limvtee .

Les modifications portent sur l' article 13 de l'ordonnance
v X2-HIK . relatif aux conditions a réunir pour demander a
hénéficier de la cessation anticipée d'activité .

i - les tiennent essentiellement au nombre d'annuités acquises
par l' intéressé .

Le piolet le fixe a trente-sept années et demie de services
wlidablcs auprès d' un ou plusieurs régimes de retraite de salariés .
Cette solution autorise la prise en compte des services de guerre
et autres situations particulières .

En outre , le projet précise que vingt annuités au lieu de
vingt-cinq doivent avoir été effectuées auprès de collectivités
locales .

Enfin . les bonifications pour enfants , accordées aux femmes
au titre de leur régime de retraite d'agents des collectivités locales
peuvent être prises en compte dans le calcul d'annuités de services
exigées .

Ces diverses dispositions devraient faciliter la conclusion de
contrats de cessation anticipée d'activité et permettre ainsi la
création de nouveaux emplois dans la fonction publique locale .

Le présent projet de loi voudrait accoutre le caracteie
incitatif de ces mesure . Il est a noter qu' il respecte le principe de
1 autonomie communale en ce qu'elle requiert une décision
souveraine des collectivités locales . hien qu'en matière de cotisa
tions l'ensemble des communes soient astreintes au versement

effectué au profit du Fonds de compensation
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En outre , ce projet préserve l'un des aspects essentiels de
l'ordonnance , a savoir l'engagement personnel de l' interessc qui
reste libre de solliciter ou non son départ anticipé ou la réduction
de la durée de travail.lin dernier lieu , les dispositions proposées
présentent un caractère social indéniable , notamment en ce qui
concerne la situation des femmes au travail . Leur protection
sociale se trouve ainsi améliorée dans la mesure où elles peuvent
accéder plus rapidement à la retraite tout en conservant leurs
droits acquis et la protection sociale dont elles bénéficient dès à
présent .

Votre commission des Lois vous propose d'adopter un amen
dement relatif à la cotisation versée par les collectivités locales au
Fonds de compensation géré par la Caisse des dépôts et consigna
tions . Cette contribution est actuellement fixée par l'article 17 de
l'ordonnance n" 82-1 08 à 0.5 'H. du montant des rémunérations

soumis à retenue pour pension . Cette cotisation devrait faire
l'objet d'une revision annuelle dans le cadre de la loi de finances
afin de tenir compte des modifications survenues dans la situation
des intéressés , et plus particulièrement de leur admission au
régime de retraite .

Cet amendement vise dont a ne pas alourdu inutilement les
charges financières des collectivités locales el de leurs établisse
ments publics .

Sous le b-netice des observations présentées plus haut . vo ' re
commission dvs Lois vous propose de ne ,-as vous opposer a
l'adoption de ce projet .
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TABLEAU COMPARATIF

hale ea vigueur

Ordonnant* n* 82 - 08 du M) lan

vier 1W82 relative aux contrats de soli-

dante des collectivités locales

Art l.* - Les personnels titulaire» pour

ront demander a tevsçr leur aet v nc sien

da nt les trois années précédant la date a

laquelle ils peuvent prétendre au bendice

d'une pension a jouissance immédiate . a

condition de réunir trente-sept annuités et

demie de services salanes effectifs . dont

vMgt-cinq liquidables au titre de leur

régime de retraite d'agents des collecti
vue» locales

4ri I < 2 ' alinéa ) ( elle contribution

est assise su . Ir montant des rémunérations

v>urrm a retenue pour pension , son tau\i

est de 0 s % !

Texte du maki de loi

Article premier

l'ordonnance n° 82 - 08 du 30 jan
vier 1982 relative au * contrats de soitda-

nte des collectivités locales , prise en

application de la loi n° 82 •} du 6 tan
> ier 1982 . est ratifiée sous reserve des

modifications ci-après

Ait 2

t. article H de ladite ordonnance est

remplace par les dispositions suivantes

« irt /? - les uwnrs titulaires gui

comptent trente-sept années et demie de *r

vices vahUublrs auprr \ Uun ou riu\irur \

ft'ftimes de retraite de wlttru'y dont wn*f au

titre de leur régime de retraite d'agents des

collectivités locales , peuvent demander a

cesser leur activité pendant les trois années

précédant la date a laquelle ils peuvent

prétendre au benelice d'une pension a
jouissance immédiate /<\ bi<nifnaittn \

p*ur enfants Mtonièts dus hfnmes au tare

de leur wme Jr retraite Uattrn: de *

l oilfttnitr \ hualrs entrent en tomptr Jan \\
le < ah ul de \ de sen< n n /iftrt * I

Proposition de la ( onaiitloR

Article premier

Sans modification

Art 2

Sans modifcation

Ail additionnel après l'amide 2

/< wtotiU tihm'it Ui IjHnU- I * de

/"f/.-'i'i ./ ii i M >. .'u « >> n-ntplatf pu *
/« </' l \ WlUlJ'MfN

( vit ? lottinffuin-n *\l a\\i \? \ ur le

rwntum Ur \ t?'fiim?ru!ti'n \ mumn a raie

nu? pour prnuon Son tau \ rit variable

ai m peul i 'ir? \ uprrn-ur j tl % Il

nt fxe < hj^u? anntr par la lt<t J? fi

funi *\ en ftin*tion U?\ moJifnuiwrw \a.

\ cnu * \ dan \ la uiujiinn Ur - ini?rr\w \ »



-

AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR LA COMMISSION

Article additionnel ( nouveau) après l'article 2 .

Amendement : Après l'article 2 , ajouter un article additionnel
in < nveau > ainsi rédigé :

le second alme .» de t'.iriuïe I Je louinnnuîKr n " H * IOK »u M \ janvier est uni

plat e ra » los ll|\pONl|lons SllnaMes

m ( eue lontnhution est assise sur le montant tle -» rémunérations soumis .i retenue pour

pension Son tau \ est \ anahle et ne peut être supérieur a l ). s 'v II est lue silique année
par la Io ; île finances en Jonction îles tmxlit'ic.r - ms sur\enwes ilanv la situation îles intc

rev-c •»
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Imprimerie Ju Vnil ()! 2I lO

ANNEXE

COMPTES Dl FONDS DE COMPENSATION

>l i rrt*i .«miv en militan Jr liant * i

>KMWI (Watt

m: : H ? OOOO00 4 MX). 000

iw 420 000 (XX) 140 (XX ) (XX)

Souvloljl 7(H (XX) (XX) 144 MX) (XXI

I4K4 non communique IMMXX) (XX )

l«JX * nctni II 0 000 (XX )

I ncjnl KO ( XX) (XX )

i «UtlN 'PlXXÏIXX) 4*J4 MX ) ( XX )


